
LE RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES
Le Rapport d’orientations budgétaires (ROB) a été présenté en conseil municipal le 20 mars dernier. Il fait l’état de la situation financière de la commune 
et des grandes orientations de la collectivité pour l’année à venir. Le budget primitif sera soumis au vote des conseillers municipaux le 15 avril.
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S’engager pour le cœur de ville  
et la transition digitale

À l’instar des équipements scolaires, sportifs ou 
culturels, la qualité d’un tissu commercial de 
proximité est aujourd’hui reconnue comme un 
marqueur fort de l’attractivité d’une commune. Le 
commerce est un véritable service au public, facteur 
d’animation, d’emploi, de lien social et de sécurité, 
qui légitime l’intervention publique pour maintenir 
un appareil commercial qualitatif, dense et diversifié. 
Développer le commerce n’est pas qu’une affaire 
de commerçants. Ils ne sont pas les seuls à porter 

la responsabilité de la vitalité de leur activité.

Or l’économie du commerce est dans une transformation fulgurante : de nouveaux 
formats apparaissent, le rapport entre espaces de vente, de stockage, de dépôts, 
de consommation se diversifie et se complexifie.

À l’heure où le sujet de l’articulation centre-ville/ périphérie est progressivement 
éclipsé par le sujet commerce physique/commerce numérique, ne nous y trompons 
pas, la question qui nous est collectivement posée est celle de l’avenir du commerce 
physique : comment maintenir le commerce “en dur” pour que le cœur de notre 
ville reste un lieu de vie ?

Aussi, nous nous devons d’accompagner les démarches d’innovation, intervenir en 
faveur de la diversité du tissu commercial et artisanal du centre-ville, si nécessaire 
en faisant l’acquisition de fonds de commerce, agir pour la complémentarité des 
offres physiques et digitales.

Après l’opération “City Foliz” de soutien au pouvoir d’achat et aux commerces 
saint-gillois, menée de concert avec la CCI de l’Hérault et la région Occitanie, la ville 
va amplifier son action, sa capacité d’intervention, ses partenariats pour renforcer 
le tissu économique et assurer l’attractivité de son cœur de ville.

Pour éviter la standardisation des commerces, depuis un mois, nous avons instauré 
un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité sur le 
centre-ville, nous donnant la faculté d’intervenir dans les cessions de fonds de 
commerces et artisanaux. La commune dispose ainsi de la capacité de suivre 
les transactions, de dissuader et de négocier pour proposer, le cas échéant, des 
solutions alternatives à une cession non conforme à ses vœux et de préempter en 
dernier recours si la situation le nécessite.

Pour agir en faveur de la complémentarité des offres physiques et digitales, la 
commune fait de la digitalisation des activités commerciales et artisanales un enjeu 
majeur. Elle va ainsi accompagner les commerçants et artisans et soutenir la mise 
en place d’une “Market place”. Dans cette logique, une convention va être signée 
avec l’association des Artisans, Commerçants et Entrepreneurs du Pic (A.C.E.) qui 
va porter la mise en place de cette plateforme. Le but de cette opération est aussi 
de faciliter, pour les Saint-Gillois, l’accès aux informations, produits et services qui 
leur sont proposés sur la commune.

Pour accompagner les démarches d’innovation, la commune va prochainement 
équiper un espace de “coworking” au sein de la salle de la Frégère, pour une phase 
test, et lancer l’étude d’un centre d’innovation où prendra place notamment 
un projet de Fab’Lab. La commune ambitionne de faire émerger, autour de la 
thématique du numérique, un lieu innovant et créatif à disposition de projets 
individuels, collectifs, associatifs ou professionnels.

Ce projet d’ensemble sera mené en collaboration avec les acteurs locaux, les 
associations d’entrepreneurs (ACE du Pic et Actifs du Pic), les chambres consulaires 
(CCI de l’Hérault et CMA) et la Communauté de communes du Grand Pic Saint-Loup.

Michèle LERNOUT

Édito



CONCOURS DE  
MASQUES DE CARNAVAL
Le traditionnel défilé du carnaval 
n’ayant pas pu être organisé en raison 
des contraintes liées au Covid, la 
municipalité a souhaité faire plaisir à 
nos petits saint-gillois en leur proposant 
de participer à un concours de masques 
du 22 mars au 18 avril.*

Pour relever le défi et dévoiler au grand 
jour leur esprit créatif, les artistes en 
herbe devaient décorer un masque 
vierge de leur choix, ou en créer un 
entièrement, en laissant libre cours à 
leur imagination.
Après s’être inscrits dans l’une des trois 
catégories proposées (moins de 6 ans, 
6-8 ans et 9-11 ans), ils ont été invités à 
envoyer trois photos : une du masque 
vierge et/ou une des matériaux utilisés, 
un cliché du masque terminé et un autre 
de la création portée par l’enfant.

Nous ne manquerons de vous présenter 
les réalisations qui auront récolté le plus 
de voix dans un prochain numéro.

* Profitez de ce dernier week-end pour 
faire participer votre enfant en renvoyant 
le bulletin d’inscription et les photos sur 
carnaval2021@saintgelydufesc.com  
ou en les déposant en mairie.

TRAVAUX TERMINÉS
Rue des Aires et place de Verdun

Rue de l’Orée du Bois

TRAVAUX À VENIR
Rue de Valmont
La municipalité va réaliser la réfection 
de la rue de Valmont, entre la rue du 
Chasselas et l’avenue du Pichagret.

Les travaux qui devraient démarrer en 
juin prochain consistent à prolonger 
l’aménagement déjà réalisé en 2017 
entre la rue de l’Olivette et l’avenue 
du Pichagret.
Il s’agira de réduire la chaussée à une 
largeur de 5,5 mètres, de réaliser un 
trottoir élargi de 3 mètres facilitant ainsi 
la circulation douce et de réhabiliter 
l’éclairage public par un système LED.
La Communauté de communes du Grand 
Pic Saint-Loup interviendra en amont 
pour la reprise des réseaux d’eaux usées 
et des branchements d’eaux potables.

Une concertation

La décision a été prise à l’issue d’une 
concertation réalisée cette fois-ci à 
distance compte tenu du contexte 
sanitaire. Un courrier explicatif décri-
vant le principe de l’aménagement 
accompagné d’un plan a été envoyé 
aux riverains.

RÉFECTION DE VOIRIES 
La municipalité poursuit son programme 
pluriannuel de rénovation des voiries sur 
la commune.

PERMANENCE 
SOUS-PRÉFET
Le Sous-préfet de Lodève tient une 
permanence dans les locaux de la 
CCGPSL.
Prise de rendez-vous par mail : 
sp-secretariat-lodeve@herault.gouv.fr

Prochaines permanences : 19 mai, 16 juin

FIBRE OPTIQUE
Le processus de déploiement de la fibre 
optique sur notre commune est en 
cours avec une installation par zone. 
À ce jour, plus de 1 000 logements sont 
raccordables.

L’ensemble des logements de la 
commune devrait être éligible pour 
la fin septembre 2021.

Plus d’informations notamment sur les 
opérateurs commerciaux disponibles et 
cartes d’éligibilité sur : 
https://www.saintgelydufesc.com/
Deploiement-de-la-fibre.html

TROP DE MASQUES  
JETÉS AU SOL
Il est regrettable de constater l’incivisme 
de certaines personnes qui jettent 
délibérément leurs masques usagés 
dans la rue alors qu’ils doivent être 
impérativement déposés dans les bacs 
à ordures ménagères.

C’est un manque de respect évident 
envers les passants et les personnes en 
charge de la propreté de la commune. 
Au-delà de la pollution visuelle 
occasionnée, ce type de comportement 
porte atteinte à la préservation de notre 
environnement.

environ

40
masques

jetés au sol  
par jour
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LE RISE, TOUJOURS 
DANS L’ACTION
Le Relais Infos Service Emploi (RISE), 
service financé par la Communauté de 
communes de Grand Pic Saint-Loup et 
porté par le centre de formation IFAD 
organise des animations tout au long 
de l’année.

Il propose pour les personnes de 
plus de 26 ans un accompagnement 
anonyme, gratuit et sans formalité 
pour les recherches d’emploi, créations 
d’entreprises, définitions de projets 
professionnels et choix de formations.

“JOB DATING INVERSÉ”

Pour répondre à la nécessité de 
reprendre contact avec le monde 
pro fessionnel et sortir de l’isolement, 
une première matinale “Job dating 
inversé” avec des sociétés de service à la 
personne s’est déroulée le 25 février, en 
partenariat avec Pôle emploi.

« Candidats et recruteurs étaient invités à 
inverser leurs rôles », explique l’animatrice 
Isabelle Poirier. Après avoir effectué une 
présentation flash de son entreprise, 
chaque recruteur a accepté de se 
soumettre aux questions des candidats, 
« qui ont bénéficié en amont d’une prépara-
tion par les conseillers de Pôle emploi ».

ATELIER “VALORISEZ  
VOTRE PROFIL CANDIDAT”

Le RISE a également proposé le 2 avril un 
atelier “Valorisez votre profil candidat”, en 
partenariat avec Pôle emploi et la Mission 
locale Garrigues et Cévennes pour 
redynamiser les jeunes en difficulté dans 
leur recherche d’emploi. Les participants, 
après avoir assisté à une présentation 
de l’espace candidat du site internet de 
Pôle emploi ont appris à le compléter et 
l’optimiser jusqu’à la mise en ligne du CV.

Prochain rendez-vous le 7 mai de 9h à 12h 
dans les RISE de Saint-Gély-du-Fesc et de 
Saint-Mathieu-de-Tréviers. 
Les places étant limitées à 6 personnes 
par RISE, la réservation, gratuite, est 
obligatoire.

Relais Infos Service Emploi

PAE Les Verriès 2130, rue de l’Aven 
34980 Saint-Gély-du-Fesc

Tél. 04 67 57 66 86 
e-mail : rise.stgely@gmail.com  

facebook.com/
relaisinfosserviceemploigrandpicsaintloup

Site internet : http://rise.ifad-g.fr/

Ouvert du lundi au vendredi de 9h30 à 12h30 
(Rdv désormais possible un après-midi par 
semaine)

MONTPELLIER HÉRAULT SPORT CLUB
55 arbres offerts à notre commune !
Le Montpellier Hérault Sport Club (MHSC) a offert à notre commune 55 arbres 
dans le cadre de son opération “1 but marqué = 5 arbres plantés”. Ce chiffre 
correspond précisément au nombre de buts marqués par les équipes 
professionnelles du MHSC au mois de février 2021, soit 11 réalisations.

Son président, Laurent Nicollin a choisi Saint-Gély-du-Fesc en clin d’œil à son 
ancienne professeur, Michèle Lernout !

Le 18 mars, les cinq premiers arbres 
ont été plantés à proximité de la 
Halle des Verriès et du City Stade par 
deux joueurs montpelliérains, Daniel 
Congré et Inès Belloumou. Ils étaient 
accompagnés à cette occasion par 
Laure Boulleau, ancienne footballeuse 
internationale et désormais consultante 
sur Canal +, notamment dans 
l’émission culte du dimanche soir, le 
Canal football club.
Après une séance de jardinage effec-
tuée dans la bonne humeur, les joueurs 
se sont lancés dans une partie de foot 
totalement improvisée sur le terrain 
synthétique du City Stade, en présence 
de Marius, un collégien saint-gillois, 
qui avait visiblement très bien fait de 
passer par là !

RÉUNION AVEC 
LE SÉNATEUR 
DE L’HÉRAULT
Le 5 mars dernier, lors d’une 
réunion organisée à la mairie des 
Matelles par le sénateur de l’Hérault 
Christian Bilhac, les maires de la 
Communauté de communes du 
Grand Pic Saint-Loup ont fait part 
de leurs problématiques de terrain.

Ce débat a permis de mettre en 
exergue les difficultés rencontrées 
par les collectivités, notamment 
les fortes pénalités imposées aux 
communes dites ‘carencées’ en 
logements sociaux, la mobilité qui 
est interdépendante de l’habitat et 
la charge financière conséquente 
liée au fonctionnement des 
établissements scolaires.

Le MHSC a proposé cette opération dans 
le cadre de son fonds de dotation, « Espoir 
Orange et Rêve Bleu », qui permet chaque 
saison la réalisation de 50 actions sociales 
et caritatives : visites dans les hôpitaux, 
actions environnementales et soutien 
aux associations.

Les 50 arbres restants seront plantés 
à l’automne.

Partie de foot improvisée sur le terrain synthétique 
du City Stade.
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ÉCOLES

ESPACE JEUNESSE

Les enfants de CM1-CM2 inscrits à l’atelier 
multi-activités à dominante sportive 
(AMAS) du mercredi matin ont pratiqué 
différentes disciplines lors du premier 
trimestre : pétanque, molkky, kubb, 
basket, jeux de ballon, tir à l’arc et à la 
carabine laser, accrosport, thèque et 
baseball.
De nouveaux cycles sont actuellement en 
place : hand, badminton, jeux de société, 
danse, ultimate et initiation à l’athlétisme.
L’équipe d’animation remercie les 
participants, qui par leur dynamisme et 
leur volonté permettent des échanges de 
qualité et de belles perspectives pour les 
mois à venir.

ALSH LES GALOPINS

Au mois de mars, les équipes d’animation 
s’occupant des enfants de 6 à 12 ans 
ont mis l’accent sur des activités de 
pleine nature dans différents lieux de 
la commune (constructions de cabanes, 
maisons à insectes, décoration land 
art…). Les animateurs sportifs ont quant 
à eux créé de grandes animations de 
coopération d’équipe (jeux de stratégie 
avec occupation de terrain).
Pour le groupe des enfants de moins 
de 6 ans, il a été proposé des ateliers 
manuels et bricolage autour du 
printemps ainsi que des parcours et des 
jeux d’équipe en extérieur.

MULTI-ACCUEIL LES LUTINS

L’arrivée du printemps est l’occasion de 
ressortir râteaux, tractopelles et outils de 
jardinage en tout genre pour travailler 
la terre. Jouer avec cet élément naturel 
stimule la motricité fine et la coordination 
œil/main de l’enfant. Remplir, vider et 
transvaser la terre, c’est aussi partir à la 
découverte de petits insectes, pourtant 
bien cachés.
Cette première familiarisation avec cet 
“espace jardin” va se poursuivre avec des 
plantations qui régaleront à coup sûr à la 
fois les papilles et les yeux des enfants.

CARTE SCOLAIRE
La carte scolaire repose sur une analyse 
des effectifs des élèves qui conditionne 
la répartition des postes d’enseignant. 
La décision d’ouvrir ou de fermer une 
classe sur notre commune relève de 
l’académie de Montpellier.

En raison d’une augmentation 
prévisionnelle des effectifs dans nos 
écoles maternelles, il a été décidé 
d’ouvrir une classe supplémentaire à 
l’école maternelle Rompude à la rentrée 
scolaire prochaine.
Dans le même temps, une baisse des 
effectifs a été constatée dans les écoles 
élémentaires, ce qui aura pour effet 
la fermeture d’une classe à l’école 
élémentaire Patus.

Par ailleurs, la municipalité étant sensible 
aux problématiques liées aux enfants 
en situations de handicap, l’ouverture 

d’une Unité localisée pour l’inclusion 
scolaire (dite classe ULIS) est prévue à 
l’école élémentaire Valène à la rentrée de 
septembre 2021.

ULIS ÉCOLE
L’école élémentaire Valène accueillera 
dès la rentrée prochaine une Unité 
localisée pour l’inclusion scolaire (ULIS). 
Cette classe permettra aux enfants de 
Saint-Gély-du-Fesc et des communes 
environnantes présentant des troubles 
spécifiques du langage et des appren-
tissages de poursuivre un parcours 
scolaire adapté à leurs potentialités et 
à leurs besoins, tout en acquérant des 
compétences sociales et scolaires.

Les élèves seront pris en charge par 
un enseignant spécialisé (appelé 
coordonnateur), dans le cadre de projets 
personnalisés de scolarisation. Un 

accompagnant d’élèves en situation de 
handicap (AESH) pourra être affecté si 
besoin en soutien pour l’encadrement et 
l’animation des actions éducatives.
Cette nouvelle classe, qui pourra 
accueillir jusqu’à 12 enfants fera bien 
évidemment partie intégrante de 
l’établissement et les élèves seront consi-
dérés comme des élèves à part entière.

Un enfant est admis en ULIS école suite à une 
décision de la Commission des droits et de 
l’autonomie de la Maison départementale des 
personnes handicapées (CDAPH).
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VACCINATION
Débutée le 18 janvier, la campagne 
de vaccination contre la Covid-19 se 
poursuit sur notre territoire du Grand 
Pic Saint-Loup, au rythme des doses 
de vaccins mises progressivement à 
disposition par l’Agence Régionale de 
Santé (ARS).
Grâce à l’engagement des élus et 
professionnels de santé, trois centres 
de vaccination sont opérationnels : à 
Vailhauquès, Saint-Martin-de-Londres 
et Saint-Clément-de-Rivière. Plusieurs 
agents territoriaux ont été détachés 
par leur collectivité et interviennent 
quotidiennement pour en assurer le bon 
fonctionnement.
Notre commune s’était portée volontaire 
pour accueillir, à la Halle des Verriès, un 
centre de vaccination après avoir établi 
et proposé une liste de professionnels de 
santé pouvant intervenir, mais elle n’a 
pas été retenue par l’ARS et les services 
de l’État.

POINT CHIFFRÉ ÉTABLI AU 1er AVRIL :
À Saint-Clément-de-Rivière
À la clinique du Pic Saint-Loup 
96 avenue Saint-Sauveur - Du lundi au 
vendredi, de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h 
• 4 soignants sur place tous les jours  

(53 personnes mobilisées)
• 3 administratifs sur place  

(8 personnes mobilisables)
• 460 doses administrées en moyenne 

par semaine 
Vaccin administré : Pfizer-BioNTech

À Vailhauquès
Centre de Vaccination du SDIS34 
Sapeurs / Pompiers de l’Hérault 
150 rue Super Nova 1987 - Du lundi au 
vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 17h
• 7 soignants sur place  

(150 personnes mobilisées)
• 5 administratifs sur place  

(15 personnes mobilisables)
• 1 000 doses administrées en moyenne 

par semaine
Vaccin administré : Pfizer-BioNTech, 
AstraZeneca et Moderna
85 personnes ont été vaccinées à domicile 
sur le territoire de la Communauté de 
communes du Grand Pic Saint-Loup, dont 
25 à Saint-Gély-du-Fesc.

À Saint-Martin-de-Londres
Salle des rencontres  
Place du village - Le mercredi et le jeudi, 
de 9h à 13h et de 14h à 18h
• 6 à 8 soignants sur place  

(49 personnes mobilisées) 
• 2 ou 3 administratifs sur place  

(23 personnes mobilisables)
• 130 doses administrées en moyenne 

par semaine
Vaccin administré : Pfizer-BioNTech

PRISE DE RDV
Sur www.doctolib.fr ou n° vert 0 800 54 19 19 

BUS DES AIDANTS 
AGIRC-ARRCO
Prochains passages à Saint-Gély-du-
Fesc : les jeudis 6 mai, 3 juin et 1er juillet de 
8h à 13h, sur l’Esplanade du Devois.

Plus d’infos : 
Tel. 09 69 39 09 98 ou 07 86 12 35 28 ;  
espaceaidants@cpbvaamontpellier.fr  

@espaceaidantsmontpellier
+ Dialog’ de mars 2021

Le bus des aidants de passage sur la commune 
le 1er avril dernier

OUVERT DU LUNDI AU SAMEDI DE 7H30 À 20H

Côté Jardin
‘Le 605 AVENUE’ Av. du Pic-St-loup

34980 St-Gély-du-Fesc / 04 67 84 30 30

Ju Youn PAUL
Souhaitons la bienvenue à Ju Youn 
PAUL qui a ouvert son cabinet de 
réflexologie au 43 rue de Valène 
dans la résidence le Plaza.

Tél. 06 65 30 80 13

DON DU SANG
Un GRAND MERCI aux 
146 personnes volontaires 
dont 6 nouveaux donneurs 
qui ont contribué à la 
collecte du 16 mars.

Prochaines collectes : le jeudi 15 avril et le 
mardi 18 mai, de 13h30 à 19h30, Espace 
Georges Brassens.

6m3 
C’est la quantité de vêtements adultes 
enfants et nourrissons récoltés par les 

élèves et enseignants du collège François 
Villon au profit de la Croix rouge française.

06SANTÉ  Solidarité
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BIBLIOTHÈQUE

ROMAN
AUBENAS Florence L’inconnu de la poste
BERRY Steve La Conspiration du temple 

(Policier)
BESSON Philippe Le Dernier enfant
BIERMANN Mika Trois nuits dans la vie de 

Berthe Morisot
BROWN Dan Deception Point (Policier)
BUSSI Michel Rien ne t’efface (Policier)
DELERM Philippe La Vie en relief
GARDNER Lisa Retrouve-moi (Policier)
GIORDANO Raphaëlle Le Bazar du zèbre à pois
KOONTZ Dean Le Visage de l’ombre (Policier)
MAKINE Andreï L’ami arménien

NELVA Servane Itinéraire d’un enfant perdu
REDONDO Dolores La Face nord du cœur (Policier)
ROBERTS Nora L’ultime refuge (Policier)
SCHMITT Éric-Emmanuel La Traversée du temps - 

paradis perdu T. 
SKESLIEN CHARLES Janet Une Soif de livres et de liberté

DOCUMENTAIRE
CYRULNIK Boris Des âmes et des saisons
MORIN Edgar/RABHI Pierre Frères d’âme

BDA
BOUCQ François BOUNCER  T. 11 - l’échine du 

dragon
LIOTTI/MATZ/TREVIDIC Les Fiancées du califat

PERIODIQUE
CA M’INTERESSE Pourquoi on est si accro à la 

météo  N°481

HISTORIA Le KGB de Lénine à Poutine  
N° 891

HISTORIA Hors-série 100 objets qui ont fait 
Napoléon  N° 58

NOTRE TEMPS  Mon bilan sur mesure N° 616

QUE CHOISIR Médicaments la France 
hors-jeu ? N° 599

A VOTRE ATTENTION
En raison du couvre-feu, jusqu’à nouvel ordre, 
la bibliothèque est ouverte le mardi de 16 h à 18h30 
et le samedi de 9h30 à 12h.

Pôle Jeunesse et Culture • 418 Rue du Devois • 34980 Saint-Gély-du-Fesc • Tél. 04 67 84 36 07 
bibliothequestgelydufesc.cassioweb.com

7e ÉDITION DE LA SAISON CULTURELLE DE LA DEVOISELLE 
Suite aux dernières annonces gouvernementales, le calendrier des événements à venir est modifié. 
En soutien aux artistes, des dates de report sont proposées.

CONFÉRENCE MUSÉE FABRE 
« Le fabuleux destin des tableaux italiens 
du musée Fabre »
Jeudi 15 avril, à 18h30 – Annulée et 
reportée au mardi 1er juin, 18h30 
Salle culturelle Espace Georges Brassens

COLLECTIF THÉÂTRE LILA 
« Les Fourberies de Scapin » de Molière
Samedi 17 avril, à 20h30 – Annulé et reporté 
au 12 septembre, 17h - Théâtre de verdure

COMPAGNIE LA BOBÊCHE « DU BALAI ! »
Vendredi 7 mai, à 18h et 19h30 
(2 représentations) Annulées et reportées au 
vendredi 28 mai, 18h et 19h30. 
Salle culturelle Espace Georges Brassens
Spectacle proposé par la Communauté de 
communes du Grand Pic Saint-Loup et la 
ville de Saint-Gély-du-Fesc, et présenté 
par l’association Bouillon Cube dans le 
cadre du 8e festival jeune public La Dinette.
Tout public dès 5 ans. Entrée gratuite sur 
réservation (billet à retirer en Mairie).
Voir Dialog’ de mars 2020

COMPAGNIE LA FAMILIA STIRMAN 
« PANIER-PIANO »
Samedi 29 mai, à 20h30 
Salle culturelle Espace Georges Brassens

Spectacle proposé par la ville de Saint-
Gély-du-Fesc, et présenté par l’associa-
tion « La saison artistique de Melando » 
dans le cadre des 11es Rencontres des 
cultures en Pic Saint-Loup.

À partir de 7 ans. 
Entrée : 10 €/5 € 
réduit*

Golda Schmen-
drick est une 
pianiste de 
renommée 
internationale 
et une amante 
délaissée qui 
noie son chagrin 
comme elle 
peut. Après 
quinze ans 
de tournées à 

travers le monde, elle tient une confé-
rence sur le piano classique, qui laisse 
place petit à petit à un délire musical 
d’écorchée vive. De Chopin à Dalida, de 
l’amour à la vodka… il n’y a qu’un doigt !

TRIO FRÉDÉRIC-BRETHEAU-TARI 
« Jazz, pop et musiques du monde »
Samedi 5 juin, à 20h30  
Salle culturelle Espace Georges Brassens
Concert proposé par la municipalité 
Entrée : 10 €/5 € réduit*
Infos et réservations :   
Mairie de Saint-Gély-du-Fesc   
Tél. 04 67 66 86 08 
www.saintgelydufesc.com

18e SALON DU LIVRE ANCIEN ET MODERNE 
(sous réserve que les conditions sanitaires le permettent)
Dimanche 9 mai, de 10h à 18h - Esplanade du Devois - Entrée libre
Organisé par “Les Compagnons du livre”, en partenariat avec la municipalité

S’il est possible d’organiser cet évène-
ment en extérieur, une vingtaine de 
bouquinistes et libraires du grand sud 
de la France vous proposeront un large 
choix d’ouvrages anciens (avant 1840), 
modernes (de 1840 à 1947) et contempo-
rains, mais aussi des livres pour enfants 
et des bandes dessinées.
En complément de la présence de profes-
sionnels des métiers du livre, les organi-
sateurs souhaitent mettre cette année en 
relief une thématique spécifique dédiée 
à l’architecture civile, militaire, religieuse 

et aux corps de 
métiers.
Des auteurs 
saint-gillois et 
du Pic Saint-
Loup seront 
également 
invités pour 
présenter leurs 
ouvrages.
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CONCERT CHARLES TRENET
par le Valérie Hebey Jazz trio 
Proposé par J’ai rendez-vous avec vous
Samedi 24 avril - Annulé et reporté au 
11 septembre
Infos sur www.jairendezvousavecvous.fr

FESTIVAL  
« La voix dans tous ses états » 
(sous réserve que les conditions 
sanitaires le permettent)
Du 21 au 23 mai
Programme complet sur : 
https://sites.google.com/view/
lavoixdanstoussesetats34980

* Tarif réduit : • les moins de 25 ans, demandeurs 
d’emploi, étudiants, titulaires de l’allocation 
adulte handicapé (sur présentation d’un justi-
ficatif) • les groupes de plus de 10 personnes et 
sur réservation uniquement  
• les membres d’une collectivité ou d’un comité 
d’entreprise (sur présentation d’un justificatif) 
• toute personne réservant le billet au moins 15 
jours avant le spectacle
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Quel regard portez-vous  
sur l’année budgétaire 2020 ?
L’année budgétaire 2020 restera une 
année atypique : d’abord c’est une année 
électorale mais surtout le format imposé 
par la crise de la Covid est tout à fait 
exceptionnel avec un vote du budget 
primitif le 2 juillet.
Même si le budget de fonctionnement 
voté est en diminution par rapport 
aux années précédentes, le cap a été 
maintenu en termes d’investissements et 
du respect des équilibres budgétaires :
- 7,6 millions d’euros d’investissements 

réalisés,
- 2,7 millions d’excédent du budget de 

fonctionnement.

LE RAPPORT  
D’ORIENTATIONS 
BUDGÉTAIRES
Le Rapport d’orientations budgétaires (ROB) a été présenté en conseil 
municipal le 20 mars dernier. Il fait l’état de la situation financière de la 
commune et des grandes orientations de la collectivité pour l’année à venir. 
Le budget primitif sera soumis au vote des conseillers municipaux le 15 avril.

3 questions à Éric Stéphany, Premier adjoint au maire délégué aux finances, 
à la vie économique, à la transition digitale et au budget participatif.

2 700 000€
d’excédent du budget de fonctionnement



Cet excédent s’explique en particulier par 
le doublement des recettes perçues sur 
les droits de mutations qui traduisent la 
dynamique du marché de l’immobilier 
sur notre commune.

Comment avez-vous 
appréhendé la construction 
du budget 2021 ?
L’année 2021 nous permet de retrouver 
un format budgétaire classique avec un 
vote du budget au 15 avril. Le Rapport 
d’orientations budgétaires 2021 a été un 
moment fort de la vie de la commune 
car il a permis d’expliquer les fondations 
des équilibres budgétaires proposés. 
Depuis 2018, Saint-Gély est rentrée dans 
la strate des communes de plus de 10 000 
habitants. La portée des comparaisons 
des indicateurs financiers avec les 
collectivités de même strate (10 000 à 
20 000 habitants) reste limitée. Deux 
points sont à mettre en avant :

 D’une part, l’importance de notre 
dynamique d’investissement. En 2019, 
365 € par habitant ont été investis 
(pour 342 € sur la strate régionale),

 D’autre part, une maîtrise de 
l’endettement avec une capacité de 
désendettement de 2,25 ans (alors que 
le seuil d’alerte est à 12 ans).

Néanmoins, la construction du budget 
2021 nous amène à plusieurs réflexions :
 D’abord des interrogations. Si nous 

pouvons nous féliciter de la suppression 
progressive de la taxe d’habitation, 
le choix fait par le législateur de 
compenser le recouvrement de cette 
taxe par une dotation fragilise la 
latitude du Maire dans sa maîtrise 
des recettes de fonctionnement. Il est 
vrai, en 2021, nous recevrons le même 
montant de recettes que si nous 
levions encore la taxe d’habitation. 
Néanmoins, la prudence est de 
mise et il est intéressant d’étudier 
l’évolution de la Dotation Globale de 
Fonctionnement (DGF) depuis 2014. 
La DGF de notre commune a été 
prélevée de plus de 1,4 million d’euros 
sur 4 ans pour participer à l’effort 
national pour le redressement des 
finances publiques. Depuis 3 ans, notre 
montant de DGF reste stable à près 
de 810 000 € indépendamment de 
l’évolution de la population de notre 
commune. Compte tenu de la situation 
économique et sociale exceptionnelle 

liée à la Covid que nous connaissons, 
nous espérons que les communes 
ne seront pas impactées dans la 
dévolution des futures dotations 
reçues. Les collectivités sont de plus 
en plus sollicitées, se substituant de 
nombreuses fois à l’État. La crise de la 
Covid aura encore montré l’importance 
du niveau communal pour apporter 
des solutions de proximité adaptées.

 Dans la même logique, deux taxes 
perçues par la commune connaîtront 
en 2021 et 2022 une réorganisation dans 
leurs dévolutions : la taxe d’urbanisme 
et la taxe sur l’électricité. Ces deux taxes 
représentent près de 350 000 €. Tout 
ceci fragilise les fondations de notre 
construction budgétaire.

 Troisième élément qui marque ce 
budget, c’est l’augmentation de la 
pénalité pour carence des logements 
sociaux. Cette décision arbitraire prise 
par l’État, ne prend pas en compte 
l’évolution du nombre de logements 
sociaux réalisés en cohérence avec 
la politique d’urbanisme que nous 
avons souhaitée pour Saint-Gély, 
qui trouve sa traduction dans le Plan 
Local d’Urbanisme approuvé et validé 
par l’État. Cet arbitrage est d’autant 
plus important que le décompte des 
logements sociaux fait par l’État ne tient 
pas compte des primo-accédants.

Quel va être le format  
du budget 2021 ?
En 2021, la masse budgétaire globale du 
budget, (avec les mouvements réels et 
ordres) s’élève à 15 470 000 €, repartie 
à raison de 11 096 000 € en section de 
fonctionnement et 4 574 000 € en section 
d’investissement.

En termes de fonctionnement, les 
dépenses et les recettes ont été estimées 
de manière prudentielle (selon l’évolution 
possible de la pandémie de Covid).

Le budget d’investissement est porté 
par l’autofinancement principalement 
généré par l’excédent du budget 
de fonctionnement. Les dépenses 
d’investissement sont significatives avec 
plus de 226 000 € d’études pour initialiser 
les projets qui seront mis en place dans 
la suite du mandat. Les principaux projets 
d’investissement et d’équipement en 2021 
représentent plus de 3,4 millions d’euros. 
Ils se répartissent en 8 thématiques.

Axe 1 : Les espaces naturels 149 000€
 Le Parc de Coulondres Philippe 

Eldridge, études, réfection des allées 
et du sentier botanique, ainsi que 
la réalisation de toilettes sèches et 
l’implantation de mobilier.

 Le marché annuel de plantations.

Axe 2 : Le développement  
urbain  1 767 000€
 Travaux et aménagements dans les 

divers bâtiments : Scolaires, Multi 
Accueil, Presbytère.

 Etude des abords de l’Espace Georges 
Brassens.

 Etudes et réfection de voiries : liaisons 
fibre, marché de voiries, frais d’insertion 
et relevés topographiques.

Axe 3 : L’équipement urbain 370 000€
 Etudes et extension du réseau de 

vidéoprotection, programme éclairage 
public, mobilier urbain, signalétique, 
panneau lumineux.

Axe 4 : La dynamique  
commerciale et  
les enjeux numériques 257 000€
 Espace coworking, nouveau site 

internet, informatique.
 Etude “Centre innovation”

Axe 5 : Les véhicules et  
l’outillage pour les  
services techniques 98 000€
 Un véhicule pour la police municipale 

et deux véhicules électriques pour les 
services techniques, une benne pour 
un camion ainsi que l’outillage.

Axe 6 : L’enfance,  
la jeunesse, le scolaire  86 000€
 Acquisition de matériel et mobilier 

pour les écoles, restaurants scolaires, 
le Multi Accueil, l’ALSH les Galopins, 
l’Espace jeunesse, le conseil municipal 
des jeunes.

Axe 7 : Le sport 235 000€
 Études pour les façades de l’Espace 

Georges Brassens.
 Resurfaçage des courts de tennis, 

éclairage LED, amélioration de 
l’enrochement de la Halle des Sports 
ainsi qu’un accès, le skatepark.

Axe 8 : L’administration  
générale et les festivités 57 000€
 Acquisition de matériel électoral, 

gestion des archives, illuminations de 
Noël, matériel pour les manifestations.

3 400 000€
d’investissements programmés en 2021
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ERPSL - École de Rugby du Pic Saint-Loup
Les valeurs véhiculées par l’École de 
Rugby du Pic Saint-Loup (ERPSL) comme 
la solidarité et la combativité sont 
d’autant plus importantes dans une 
période difficile pour nos sportifs, où les 
compétitions sont suspendues.
Depuis le premier confinement, l’ERPSL 
a su parfaitement s’adapter à la 
situation épidémique, tout en préparant 
activement l’avenir. Développement 
du pôle sportif Saint-Sauveur, essor du 
rugby féminin, mise en place de stages 
multisports tout au long de l’année, le 
club poursuit son développement.

« Lors du premier confinement, tous les 
moyens numériques ont été utilisés pour 
communiquer, expliquer les restrictions, 
rassurer, offrir un soutien si besoin et 
mobiliser nos adhérents », explique le 
président Jean-Sébastien Courtois. Sur 
le plan sportif, des exercices ont été 
proposés. « Tous les quatre jours, via un 
réseau interne, notre commission a publié 
des séances de trois skills (compétences) : 
coordination, manipulation de balle et 
physique » précise Davide Fanigliulo, 
responsable sportif de l’école.
Depuis le déconfinement au mois 
de décembre, l’ERPSL a réadapté ses 
horaires pour permettre à ses licenciés 
de se partager les créneaux. Certains 
entraînements en soirée ont été décalés 
le week-end.

DÉVELOPPEMENT DU PÔLE SPORTIF 
SAINT-SAUVEUR

Le premier terrain implanté en 2007 s’est 
vu renouveler son gazon synthétique 
en 2019. L’année suivante, pendant le 
confinement, l’artiste montpelliérain 
Arfling a repeint les murs de six vestiaires 

aux couleurs des drapeaux des équipes 
de rugby engagées dans le tournoi des 
Six Nations.
Cette année, la piste d’athlétisme devrait 
être rénovée avec un revêtement EPDM 
(caoutchouc synthétique) et même 
complétée par une aire de lancer de 
poids et une autre de saut en hauteur. 
À l’avenir, le pôle rugby a pour projet 
d’installer des terrains de Beach rugby. 
De quoi faire rêver les jeunes rugbymen, 
mais pas seulement.

ESSOR DU RUGBY FÉMININ
En France, le rugby féminin est en plein 
essor avec une augmentation du nombre 
de licenciées : 5 % est représentée par la 
tranche d’âge 6-18 ans. C’est sur cette 
catégorie que l’ERPSL lance son pari.
Cette saison, l’école a déjà ouvert une 
section cadette, en rassemblement 
avec le club voisin du RCJMN Jacou. 
« Cette entente permet d’élargir un 
maximum le périmètre de recrutement », 
explique Davide Fanigliulo. Malgré la 
crise sanitaire, l’ERPSL compte déjà 

douze licenciées. La saison prochaine, 
elle ouvrira les portes d’une nouvelle 
section féminine : les moins de 15 ans. 
Une journée porte ouverte est prévue 
pour offrir la possibilité aux personnes 
intéressées de faire un essai.

MISE EN PLACE DE STAGES 
MULTISPORTS

L’an dernier, l’école de rugby a organisé 
son premier stage multisports.
Elle envisage désormais d’en proposer 
trois par an : à l’été, à l’automne et au 
printemps.
Le stage multi-activités autour du rugby 
dédié aux licenciés ou non de 6 à 15 ans 
qui était prévu du 26 au 30 avril a dû être 
reporté au mois de juillet. Un autre sera 
organisé au mois d’août.

Renseignements et inscriptions  
sur le site internet http://www.
ecolederugbydupicsaintloup.fr  
ou par mail à secretariat.general@
ecolederugbydupicsaintloup.fr.
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L’aide 
à domicile 
sur-mesure
Réseau national d’aide à domicile 
pour les personnes âgées

petits-fils.com
48 Rue Claude Balbastre
34070 Montpellier

04 11 95 07 77

K9-34 GRASOC
La rédaction du Dialog’ a assisté à une séance d’entraînement 
de l’association K9-34 Grasoc, groupe de recherche 
d’assistance et de soutien d’Occitanie, sur le terrain de trial 
situé sur notre commune.

Pour Jean-Claude Juste, président de l’association, ancien 
commandant de sapeurs-pompiers, c’était une évidence : 
« partir à la retraite certes, mais continuer à aider les autres, et être 
là pour accompagner et donner de l’espoir aux familles devant faire 
face à une disparition inquiétante ».
De par leurs multiples fonctions, les forces de l’ordre et les 
sapeurs-pompiers, ne peuvent malheureusement parfois 
pas s’engager dans des opérations de recherche de façon 
prolongée dans le temps.

Il décide donc avec trois anciens pompiers volontaires de créer 
en novembre 2019 l’association K9-34 Grasoc.

UN ENGAGEMENT PROFOND AU SERVICE  
DE L’HUMAIN
« Nous proposons ainsi de pallier ce manque en accord et en toute 
complémentarité avec les institutions mobilisées et engagées dans 
ce type d’opérations pour augmenter toutes les chances de secours 
et de sauvetage. Notre volonté est d’autant plus justifiée qu’il a 
souvent été vérifié que des personnes disparues ont été retrouvées 
18h à 72h après l’arrêt des recherches. »

Leur démarche est d’intervenir, sur sollicitations et à la 
demande, pour venir en aide aux familles et aux institutions 
publiques locales lors de la disparition avérée d’une personne, 
en participant à des recherches cynotechniques selon les 
techniques adaptées à chaque cas.

Le groupe de recherche compte aujourd’hui une vingtaine de 
maîtres-chiens.
Tous les bénévoles ont en commun une véritable passion, 
« celle de l’humain, du secours, et aussi celle du chien », insiste la 
secrétaire de l’association, Ariane Fabre.

UNE COMPLICITÉ SANS FAILLE ENTRE LE MAÎTRE  
ET SON CHIEN
Ce n’est pas une fois par mois, mais deux fois par semaine 
minimum que ces hommes et ces femmes, anciens maîtres-
chiens sapeurs-pompiers, ou encore en activité, personnes 
civiles, se donnent rendez-vous avec leurs compagnons à 
quatre pattes.

Ils se forment sur tous types de disciplines et de situations 
(décombres, bâtimentaires, questage*, obéissance, 
franchissement), sur l’ensemble du territoire national à la 
recherche de personnes égarées ou ensevelies quel que soit 
le milieu.

À tour de rôle, ils se cachent, jouent le rôle de la victime, dans 
un endroit plus ou moins difficile ; le binôme maître-chien entre 

alors en action. Pour l’animal, l’entraînement s’apparente à 
un jeu, il évolue librement à la recherche d’odeurs. Le résultat, 
la trouvaille, est récompensé par une caresse et un jouet 
à mordiller.

Tous ont une volonté constante de se développer et de se 
perfectionner pour atteindre une excellence toujours plus élevée 
et toujours plus accomplie.

Les maîtres-chiens du K9-34 Grasoc sont unanimes : c’est 
bien à leurs compagnons de route et de travail et à leur truffe 
extraordinaire, véritable ordinateur olfactif qui reste un secret et 
une énigme, qu’ils doivent leur reconnaissance.
La fusion sans faille entre l’homme et le chien est un élément 
moteur pour l’équilibre du binôme et l’efficacité de l’activité 
de recherche et de sauvetage, l’un ne pouvant se dissocier de 
l’autre, pour répondre le plus rapidement possible à la détresse 
des familles.

C’est ça, mettre l’amour et l’espoir des chiens du K9-34 Grasoc 
au service de l’humain.

« La surface la plus passionnante de la terre c’est pour nous celle 
d’un visage humain », telle est la devise du groupe de recherche.

*Méthode de recherche qui permet à des chiens dressés spécialement 
de retrouver toutes personnes vivantes dans un périmètre donné, sans 
avoir d’odeur de référence. Le chien de questage, appelé aussi chien de 
recherche en surface, travaille sans odeur de référence (contrairement 
à son homologue, le chien de pistage). 

Contact : K9-34 Grasoc 
Président : Jean-Claude JUSTE - 06 11 58 71 33 
Secrétaire : Ariane FABRE - 06 75 31 66 48 
www.grasoc.fr
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JUSTINE SAVY
La rédaction du Dialog’ est allée à la rencontre de Justine Savy, 
une jeune et brillante autrice de 20 ans qui a publié un premier 
ouvrage à la fois bouleversant et porteur d’espoir.
Hemophelia est une ode à la vie. Une invitation à partir 
à l’aventure, à ne pas se laisser effrayer par l’illusion de 
l’impossible.

Si Justine écrit depuis l’âge de 8 ans, elle a toujours aimé 
raconter des histoires, avant même de savoir les écrire ! 
Dans sa plus tendre enfance, elle adorait déjà les raconter 
en manipulant ses Playmobils, « qui n’étaient d’ailleurs jamais 
assez nombreux ! »
Et c’est lors d’une rencontre avec un écrivain, quand elle était en 
classe de CM2, qu’elle a eu le déclic. Le soir même, elle sortait 
ses feuilles de couleurs et se lançait dans un premier poème, 
puis dans une première histoire.
Actuellement en troisième année de licence en Création 
Littéraire à Aix-en-Provence, elle apprend toutes les facettes 
de l’écriture : articles, scénarios de jeux vidéo, romans, textes 
courts adaptés aux réseaux sociaux…

UNE AGENCE D’ÉDITION “MAISON”

L’histoire du livre lui est venue en 2015, alors qu’elle était en 
vacances en Corse avec sa famille. « Nous étions sur une plage. 
Je me suis penchée pour ramasser un galet et c’est là que j’ai 
rencontré Elia, mon personnage principal. Sa relation amicale avec 
Maxime m’est apparue et tout s’est ensuite imposé à moi. »
Pour construire son récit, Justine a rassemblé autour d’elle en 
véritable cheffe d’orchestre toute une équipe opérationnelle 
(accompagnement éditorial, comité de lecture, correctrice 
professionnelle, illustratrices, maquettiste et imprimeur). Il faut 
dire que grâce à ses études, elle a la chance « d’être entourée 
d’amies possédant les qualités d’un éditeur et/ou d’un relecteur ».
Hemophelia a été publié dans sa version définitive en 
novembre 2020, après cinq années d’un travail méticuleux. 
Une première mouture avait été bouclée en 18 mois, mais elle 
a préféré tout réécrire, « pour que chaque mot puisse trouver 
sa place ».
Majoritairement dévoré par un public jeune, de 14 ans à 25 ans, 
le roman s’adresse plus largement, « à toutes les personnes qui 
ont envie de voyager, de se rendre compte que la vie est précieuse 
et qu’il faut donc en profiter ».

AU SERVICE D’UNE ACTIVITÉ LITTÉRAIRE FOISONNANTE

Chaque minute qui s’écoule est une occasion pour Justine 
de réfléchir à une nouvelle narration, ou de faire évoluer un 
personnage. « Je peux très bien inventer une histoire entière 
juste en lavant un couteau et une fourchette ! » Au quotidien, elle 

s’imprègne de tout ce qu’elle voit, sent, entend, ou encore 
ressent. Ses écrits abordent la plupart du temps les thèmes 
liés aux sentiments, aux souvenirs et au développement des 
relations.
En complément de son activité d’autrice, cette « fabricante 
d’histoire » veut à la fois partager sa passion pour la littérature 
et transmettre ses connaissances. Elle anime pour cela sur les 
réseaux sociaux un atelier d’écriture pour tout public. Dans ses 
cours, elle accorde une attention particulière à l’importance de 
s’écouter et « de kiffer le processus d’écriture ! »
Elle aime transmettre à ses élèves « de bonnes ondes », en 
les encourageant dans leurs travaux avec bienveillance et 
optimisme.
Des projets plein la tête, Justine Savy voit son avenir rempli 
de pages d’écritures. D’ici 
quelques années, elle aimerait 
notamment monter sa propre 
école, ou encore proposer des 
ateliers dans les écoles, collèges, 
lycées et maisons de retraite.

Vous pouvez vous procurer 
Hemophelia, le livre de Justine 
Savy sur : https://www.justine-savy.
com/shop/

 
Pour ses lecteurs,  

« Justine adopte une écriture 
douce, solaire, bouleversante ».
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Sur place / A emporter / En livraison

164 Rue de la tour 3498O Saint-Gély-du-Fesc
www.pizza-mongelli.com

N O U V E A U   !

à  S a i n t - G é l y - D u - F e s c

P I Z Z A  M O N G E L L I

04.99.67.04.99
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ÉLECTIONS RÉGIONALES ET DÉPARTEMENTALES
Si aucun report nouveau n’est annoncé, les élections régionales et départementales 
initialement prévues au mois de mars devraient se tenir les 13 juin 2021 pour le premier tour 
et le 20 juin 2021 pour le deuxième tour.

Il s’agit de deux scrutins distincts qui visent à renouveler 
la composition des conseils régionaux et des conseils 
départementaux.

BUREAUX DE VOTE :  
UNE NOUVELLE RÉPARTITION ÉQUILIBRÉE
La commune compte désormais huit bureaux de vote, soit deux 
bureaux de votes supplémentaires par rapport aux précédentes 
élections : l’un est situé au Pôle jeunesse et culture du Devois 
et l’autre à l’école maternelle de la Rompude. Il s’agissait pour 
la municipalité d’équilibrer le périmètre de répartition avec 
désormais environ 1 000 électeurs par bureau.
3 000 électeurs vont ainsi changer de lieu de vote. Ils recevront 
comme pour les nouveaux inscrits une nouvelle carte d’électeur 
sur laquelle sera mentionné leur bureau.

LES INSCRIPTIONS
Les demandes d’inscriptions sur les listes électorales en  
vue de participer aux scrutins devront être déposées au plus 
tard le 7 mai. 
Vous pouvez vérifier si vous êtes inscrit sur https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE.
Pour vous inscrire (deux possibilités) :
• Directement, à l’Hôtel de Ville, service Accueil (afin de 
compléter le formulaire de demande d’inscription)
Du lundi au vendredi, de 8h à 12h et de 14h à 18h
Pièces à fournir :
- un titre d’identité en cours de validité (carte nationale 

d’identité recto/verso, passeport ou permis de conduire 
accompagné d’un justificatif de nationalité) ;

- un justificatif de domicile de moins de trois mois (quittance de 
loyer, facture d’eau, de gaz ou d’électricité, téléphone fixe…).

• Ou par téléprocédure sur le site:  
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1961

LES PROCURATIONS
Les demandes de procurations (en raison de la situation 
sanitaire chaque électeur peut disposer de deux procurations 
contre une seule habituellement en France comme cela avait 
été le cas pour le deuxième tour des élections municipales 
de 2020) peuvent désormais se faire en téléprocédure. 
Cette démarche devra ensuite être finalisée et validée à la 
gendarmerie. Par ailleurs, il n’y a plus besoin de ce justificatif 
pour cause de maladie, handicap, ou déplacement.

Infos : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1604

Ancien découpage des 6 bureaux

Nouveau découpage des 8 bureaux

Mais alors, quel est mon bureau de vote ?
Vous avez la réponse sur votre  
carte d’électeur.
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ST-GÉLY PASSIONNÉMENT
Quand on siège sur les bancs de l’oppo-
sition, dans une assemblée démocra-
tique, c’est a priori pour s’opposer, aurait 
pu écrire Monsieur de La Palice.

C’est un droit que nos démocraties ont 
acquis de haute lutte, souvent au prix de 
sacrifice de vies humaines.

S’il est légitime de critiquer et même 
indispensable, autant le faire dans un 
climat de sérénité, avec un minimum 
d’honnêteté intellectuelle, à l’abri de 
toute démagogie et surtout dans le but 
de faire évoluer favorablement la vie de 
nos concitoyens.

De toute évidence, les groupes d’oppo-
sition à Saint-Gély n’ont jusqu’à présent 
pas emprunté pareil chemin, préférant 
s’enliser dans une posture clivante.

Nous en voulons pour preuve, que plutôt 
que d’être force de propositions, ceux qui 
se présentent comme étant “avec vous” 
s’attribuent la paternité de nos initiatives, 
tandis que le groupe “décidons notre 
ville” semble plus attaché à promouvoir 
une conception très personnelle de 
notre ville.

Face à ces postures, nous préférons 
poursuivre nos actions fidèles à notre 
programme pour faire battre le cœur 
de Saint-Gély, sans aucune rancœur.

Le groupe majoritaire

SAINT-GÉLY AVEC VOUS
CITY FOLIZ à Saint-Gély : un échec !

A grand renfort de communication 
tout azimut, peut-on se demander s’il 
s’agit de promouvoir la solution ou 
le promoteur de l’opération. L’équipe 
majoritaire, avec nos impôts, a réalisé 
une grande autopromotion en mettant 
en avant les avantages pour les 
commerçants et les consommateurs.

Les résultats sont très décevants et 
les retombées économiques quasi 
inexistantes.

En effet, la rétrocession cumulée 
moyenne par consommateur a été de 
moins de 5 € sur la durée de l’opération. 
Ici 20 centimes sur la baguette, là 1 € 
sur les fruits, ou encore 2 € sur le plat du 
jour acheté chez son traiteur… Tous ces 
achats courants auraient été fait de toute 
manière même sans la rétrocession de 
20 %, et la majorité des commerçants 
n’ont pas vu augmenter leur chiffre 
d’affaires.

Certes le consommateur a été 
« récompensé » pour reprendre les 
termes de la propagande, mais de 
manière très légère pour la plupart. Le 
dispositif ayant des plafonds restreints, 
tant pour les commerçants que pour les 
consommateurs, CITY FOLIZ n’a pas été 
une opération efficace et pertinente, mais 
a coûté aux finances communales plus 
de 50 000 €. 

Réagissez sur  
contact@saintgelyavecvous.fr

DÉCIDONS NOTRE VILLE
L’urgence climatique

Dans un exercice exemplaire de 
démocratie participative, les 150 
volontaires de la convention citoyenne 
pour le climat ont élaboré dans un esprit 
de justice sociale 149 propositions pour 
réduire les émissions de gaz à effet de 
serre de 40 % d’ici 2030. À l’arrivée, les 
participants jugent très sévèrement 
(3,3/10) la traduction de ces propositions 
par le gouvernement dans la Loi Climat. 
Cette loi ne pourra pas s’attaquer 
efficacement aux effets catastrophiques 
du réchauffement climatique. Il est 
pourtant urgent d’amplifier les efforts, 
sensibiliser le plus grand nombre et nous 
engager dans la transition écologique 
et solidaire. À l’échelle de notre territoire, 
nous proposons d’organiser un Festival 
Air-Terre-Mer associant tous les acteurs 
et publics autour des connaissances 
scientifiques et des enjeux des sciences 
du climat et de l’écologie.

Jean-Louis Fellous, spécialiste du climat, 
récemment médaillé du comité de la 
recherche spatiale après une carrière 
internationale, apporte son expertise 
et ses réseaux à ce festival qui aura 
des retombées majeures en termes de 
mobilisation du public et de notoriété 
pour notre communauté de communes.

decidonsnotreville@orange.fr

Conformément à l’arrêt du Conseil d’État du 7 mai 2012, n° 353536/Commune de Saint Cloud, le contenu de ces tribunes reproduit intégralement les textes 
fournis par les élus n’appartenant pas à la majorité municipale. Les articles publiés dans ce cadre n’engagent que la responsabilité de leurs auteurs.

Les comptes-rendus des conseils municipaux sont disponibles sur le site internet de la ville :  
www.saintgelydufesc.com

pas de plateforme téléphonique 
une mutuelle accessible à tous au plus juste prix

Sur rendezvous  
le mercredi 

 Bureau N° 2  Local du Forum  
  ☎☎ 06 35 99 62 84

▲
▲

▲

un conseiller disponible et compétent

▲

une assistance 7J/7, 24H/24 

▲

pas de limite d’âge

Christine Ségalat
Agent immobilier
06 12 63 71 41
Saint-Gély-du-Fesc

segalat.christine.immo@gmail.com
lpaimmobilier-montpellier.com
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MOBILITÉ - À vélo, toute !
Avec la Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) promulguée le 24 décembre 
2019, qui succède à Loi d’Orientation des Transports Intérieurs (LOTI) de 
1982, les enjeux de mobilité sont aujourd’hui plus que jamais au cœur de 
l’action publique. L’objectif est de satisfaire la liberté de déplacement, tout en 
diminuant les impacts sur l’environnement.

Voici un aperçu des aides possibles pour 
l’achat et/ou le prêt de vélos classiques 
et/ou électriques.

Le Département de l’Hérault offre des 
chèques Hérault Vélo et Hérault Mobilité 
pour l’acquisition d’un vélo à assistance 
électrique. D’un montant de 200 ou 250 €, 
ils sont complétés par une subvention de 
20 € pour l’achat d’un siège enfant ou de 
50 € pour une carriole.

La Région Occitanie propose dans le cadre 
de sa politique de soutien au développe-
ment des modes de transports propres 
une subvention de 200 €, sous conditions 
de revenus (Éco-chèque mobilité).

Des aides à destination des salariés sont 
également possibles pour l’achat de 
vélos électriques ou classiques (bonus au 
forfait mobilité durable).

Les personnes intéressées peuvent faire à 
la fois une demande au département et 
à la région.

Tous ces dispositifs de financements 
viennent s’ajouter au service proposé par 

la Communauté de communes du Grand 
Pic Saint-Loup (CCGPSL) pour le prêt sur 
une période de deux mois maximum d’un 
vélo électrique à 1 € par jour. Cette action 
est menée à titre expérimental pendant 
18 mois.
Compte tenu d’une forte demande, les 
préinscriptions sont temporairement 
suspendues.

Infos 
Département de l’Hérault 
https://herault.fr/409-mon-velo.htm

Région Occitanie 
https://www.laregion.fr/Eco-cheque-
mobilite-velo-a-assistance-electrique  
https://www.laregion.fr/Eco-cheque-
mobilite-Bonus-forfait-mobilite-durable

CCGPSL 
https://grandpicsaintloup.fr/vivre-ici/
mes-deplacements/location-vae/?fbclid
=IwAR1xmFM4jhxZlp16JZLWqoFtEWYuL8VY
oWbD-MLg4BfRWDlbrJdD0pWDSFU

État 
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/
prime-velo-electrique

PROGRAMME LEADER
Le programme européen LEADER (Liaison 
Entre Actions de Développement de 
l’Économie Rurale) accorde deux ans 
supplémentaires, jusqu’en juin 2022, 
pour attribuer des crédits à des 
initiatives locales.

Les porteurs de projets avaient jusqu’au 
28 février pour profiter de ce dispositif.

Créé par l’Union Européenne en 1991, 
ce dispositif permet le financement 
d’actions mises en place dans les 
territoires ruraux par des structures 
publiques ou privées.

En Grand Pic Saint-Loup, il est mené 
par le Groupe d’Action Locale (GAL). 
Les projets soutenus se rapportent 
à différents domaines : patrimoine, 
tourisme, économie locale, culture, 
innovation…

BILAN 2014-2020

Depuis son lancement sur notre territoire 
intercommunal en 2014, le programme 
LEADER a permis de soutenir 77 projets, 
dont 52 % portés par des structures 
privées, pour une somme de 2 125 000 €.

Parmi les projets retenus :

- Outil de réalité virtuelle en Grand Pic 
Saint-Loup (EPIC Tourisme et Loisirs en 
Grand Pic Saint-Loup) 
Coût total : 23 124,99 €, dont 14 800 € 
(64 %) financés par LEADER

- Développement de l’œnotourisme 
en Grand Pic Saint-Loup (chambre 
d’agriculture de l’Hérault) 
Coût total : 19 744,07 €, dont 12 636,20 € 
(64 %) financés par LEADER

- Construction de la Halle des sports les 
Verriès (commune de Saint-Gély-du-Fesc) 
Coût total : 92 378,50 € dont 40 000 €  
(43,30 %) financés par LEADER

- Marché en scène – Circuits courts, 
agriculture durable (association Marchés 
paysans 34) 
Coût total : 7 829,12 €, dont 5 010,64 € 
(64 %) financés par LEADER

- Festival du film documentaire 
écologique “films et jardins” (association 
Lauret des Bois) 
Coût total : 3 643,17 €, dont 2 331,64 € 
(64 %) financés par LEADER

Tous les projets financés

https://grandpicsaintloup.fr/
vie-economique/programme-leader/
projets-finances-2014-2020/

Le 13 mars dernier, Patrick Burté, adjoint 
au maire en charge de l’urbanisme, de la 
transition écologique, de l’environnement, 
des travaux et des mobilités et Marie-
France Sicard, chargée de mission mobilité 
à la CCGPSL ont fait découvrir sur le marché 
hebdomadaire le service de location de 
vélo à assistance électrique proposé par la 
Communauté de communes.

Sensible aux enjeux de mobilité, la 
municipalité continue de favoriser 
les circulations douces sur notre 
commune, en prenant soin de 
créer des trottoirs partagés sur 
tous les axes majeurs rénovés et 
de constituer leurs ramifications 
pour irriguer au fur et à mesure tout 
notre territoire. Saint-Gély-du-Fesc 
compte aujourd’hui près de 9 km de 
voies partagées et pistes cyclables.
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La rédaction du Dialog’ poursuit son 
tour d’horizon des balades urbaines à 
parcourir, découvrir ou redécouvrir, à 
pied sur notre territoire communal.
Ces itinéraires sont l’occasion de se 
promener dans des endroits sauvages, 
calmes et ombragés, tout en restant 
dans la ville.

En profitant de la douceur et de l’éclosion 
printanière, le circuit du Pichagret de 
4,5 km balisé en violet vous permettra à 
la fois de découvrir le centre du village et 
de sortir des sentiers battus.

Dès le départ, traversez le petit pont 
qui vous donne accès au bois de la 
Vierge. Profitez de ce cadre sauvage en 
plein cœur de ville et ouvrez l’œil : vous 
apercevrez, peut-être, des écureuils. 
Traversez la rue du Calvaire pour 
atteindre une petite place bordée de 
platanes. Sortez par les escaliers qui 
donnent accès au croisement de la 
rue de la Cannelle et de la rue de la 
Rompude.

À droite de la croix de Massau (prononcer 
« massaou »), remontez le chemin, suivez 
un instant la rue du bois de Vigier, puis 
prenez à gauche le piétonnier qui rejoint 

la rue Hector Berlioz. Remontez-la sur 
une quarantaine de mètres. Au poteau 
de signalisation, descendez le sentier 
qui longe le ruisseau du Pichagret, de 
sa source à sa jonction avec celui du 
Combals. Vous aurez du mal à vous 
imaginer être en plein centre de la 
commune.

(Attention en traversant la rue de la 
Cannelle, faites le détour par le passage 
piétons.) Par la passerelle, franchissez le 
ruisseau du Combals pour aller, par la 
droite puis à gauche rejoindre l’avenue 
du Clapas. Allez chercher par le passage 
piétons le cheminement mixte (vélos, 
piétons) et empruntez-le jusqu’au 
pont du Pézouillet. Suivez le chemin 
qui remonte le ruisseau du Pézouillet 
et vous mène après le passage à gué* 
au parking des Iris que vous traversez. 
Empruntez sur quelques mètres la rue du 
Patus.

Après le pont, tournez à gauche et 
remontez le chemin à l’ombre de grands 
arbres qui vous mène au bois des 
Érables.

Franchissez un second gué*, remontez 
l’esplanade du Devois, et contournez par 

la gauche l’Espace Georges Brassens. 
Arrêtez-vous un moment sur le mail. 
Vous apercevez la Devoiselle, une 
sculpture en bronze représentant une 
danseuse développant une arabesque 
appuyée sur une barre fixe. Cette œuvre 
de Rogé Bonafé, réalisée en 1988, a donné 
son nom au mail.

Continuez le parcours en traversant les 
places du Forum et de l’Affenage. Par la 
Grand’Rue, la place de l’Église et la rue 
de la Fontgrande, rejoignez le Parc de 
la Mairie. Profitez pleinement du calme 
reposant de ce lieu. Quittez le parc par 
l’allée piétonne bordée d’oliviers. Vous 
passez devant le monument du souvenir 
et de la paix, œuvre du sculpteur Pierre 
Nocca. Vous voici arrivé à votre point de 
départ.

* Si les deux passages à gué sont inondés, 
retournez-vous sur une trentaine de mètres, 
prenez le chemin qui monte vers la rue 
des Argalas. Tournez à gauche et au fond 
de l’impasse empruntez le piétonnier qui 
par la rue du Patus redescend vers le pont, 
(ne suivez pas le balisage violet qui part 
avant le pont à droite). Passez le pont pour 
franchir le ruisseau et prenez la première 
route à droite (rue du Devois) pour rejoindre 
le chemin balisé au bas de l’esplanade 
du Devois. 
Distance pratiquement identique au 
cheminement normal.

Plan des balades urbaines disponible à 
l’accueil de la mairie ou sur le site internet 
et l’application de la ville.

AVEC NOUS, RENCONTREZ 
VOTRE TERRAIN À BÂTIR
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NUMÉROS UTILES
Mairie : 
04 67 66 86 00
Police Municipale : 
06 86 68 90 75
GendarMerie : 
04 67 91 73 00

EN CAS D’URGENCE
Médecins de Garde : 
15
pharMacies de Garde : 
3237 (24h/24 et 7j/7)
urGence sécurité Gaz : 
0800 47 33 33 (n° vert)
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